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Parachèvement de l’autoroute 35 entre la 
frontière américaine et Saint-Jearrçur-Richelieu 

MRC Le Haut-Rlchelieu 621 1-06-1 1 O 

UpA SYNDICAT DE L’UPA DES FRONTIÈRES v Pierre Janeeek. vrésident Francine Brais. secrétaire , ’  
3658 Chemin Meigs, Dunham (Québer) JOE 1htO 

Tél. : 450-248-2087 -Télécopieur : 450248-0185 - Courriel :misbrais%ympatico. ca 

Le 18 janvier 2006 

Résolution présentée dans le cadre du parachèvement de l’autoroute 35 

Considérant que le projet de parachèvement de l’autoroute 35, entre la 
frontière américaine et Saint-Jean-sur-Richelieu est présentement à 
l’étape d’audience publique du BAPE; 

Considérant que le projet affecte de façon importante des fermes de notre 
secteur, soit en les morcelant, soit en rendant leur accès plus difficile; 

Considérant que I’UPA des Frontières se doit de défendre les agriculteurs 
sur son territoire; 

Considérant que le mémoire déjà déposé par I’UPA des Frontières a été 
élaboré de façon à réduire les impacts négatifs, tant pour l’agriculture que 
l’environnement; 

L ’UPA des Frontières 

Dans le cas où le MTQ, ne retiendrait pas la proposition 
présentée dans le mémoire. S’OPPOSE au projet de 
parachèvement de l’autoroute 35 entre la frontière américaine et 
Saint-Jean-sur-Richelieu. 
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ierre Janecek, Présid 


